
PREFET DU NORD PREFET DU PAS-DE-CALAIS

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Nord
Service Eau et Environnement

Cellule Police de l'Eau
Tél. 03.28.03.83.83

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Pas de 
Calais

Service Eau et Risques
Cellule Protections des Ressources et Milieux Aquatiques

AVIS D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE

POUR LE DEPARTEMENT DU NORD :
COMMUNES D'ARMBOUTS-CAPPEL, BERGUES, BIERNE, BOURBOURG, BRAY-DUNES, 

BROUCKERQUE, CAPPELLE-BROUCK, CAPPELLE-LA-GRANDE, COUDEKERQUE-BRANCHE, 
COUDEKERQUE-VILLAGE, CRAYWICK, DUNKERQUE, GHYVELDE, GRANDE-SYNTHE, 

GRAVELINES, HOLQUE, LEFFRINCKOUCKE, LOOBERGHE, LOON-PLAGE, MERCKEGHEM, 
MILLAM, PITGAM, SAINT-GEORGES-SUR-L'AA, SAINT-PIERRE-BROUCK, SPYCKER, STEENE, 

TETEGHEM, UXEM, WATTEN, ZUYDCOOTE

POUR LE DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS :
COMMUNES D'ARDRES, AUDRUICQ, BALINGHEM, BREMES-LES-ARDRES, CALAIS, 

COULOGNE, EPERLECQUES, GUEMPS, GUINES, HAMES-BOUCRES, LES ATTAQUES, 
NORTKERQUE, NOUVELLE-EGLISE, OFFEKERQUE, POLINCOVE, RUMINGHEM, SAINT-

FOLQUIN, SAINT-OMER-CAPELLE, SAINTE-MARIE-KERQUE, VIEILLE-EGLISE

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE INTERDEPARTEMENTALE
POUR LE PLAN DE GESTION PLURIANNUEL DES OPÉRATIONS DE DRAGAGE D'ENTRETIEN 

(PGPOD) DE L'UNITÉ HYDROGRAPHIQUE COHÉRENTE (UHC) N°1 – DELTA DE L'AA

Dossier Loi sur l'Eau
Articles L.211-7, L.214-1 à L.214-6, et R214-1 à R214-32 du Code de l'Environnement

--

Monsieur  le  Directeur  de  Voies  Navigables  de  France  (Région  Nord-Pas-de-Calais)  a  déposé  un 
dossier en vue de demander l'autorisation, au titre de la loi sur l'eau, de mettre en place le Plan de 
Gestion  Pluriannuel  des  Opérations  de  Dragage  d'entretien  (PGPOD)  de  l'Unité  Hydrographique 
Cohérente (UHC) n°1 – DELTA DE L'AA.

Cette demande sera soumise à une enquête publique départementale  du 6 novembre 2013 au 7 
décembre  2013  inclus,  dans  les  communes  ci-dessus  référencées,  où  le  public  pourra  prendre 
connaissance du dossier, tous les jours ouvrables, aux heures d’ouverture des bureaux et formuler ses 
observations qui seront consignées sur le registre d’enquête ouvert à cet effet en mairies.

Madame  Peggy  CARTON  Commissaire-Enquêteur,  ou  Monsieur  Maurice  NAYE  Commissaire-Enquêteur 
suppléant, se tiendra à la disposition du public :
• BOURBOURG (NORD) : Mercredi 6 novembre 2013 de 9h00 à 12h00 et Samedi 7 Décembre 2013 

de 10h00 à 12h00
• LES ATTAQUES (PAS-DE-CALAIS) : Mardi 12 novembre 2013 de 14h00 à 17h00
• ARMBOUTS-CAPPEL (NORD) : Lundi 18 novembre 2013 de 14h00 à 17h00
• AUDRUICQ (PAS-DE-CALAIS) : Jeudi 28 novembre 2013 de 14h00 à 17h00

Le siège de l'enquête est fixé à la mairie de BOURBOURG, où les observations peuvent également être 
adressées par écrit, pendant toute la durée de l'enquête, au Commissaire Enquêteur.

--
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